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F É D É R A T I O N  C G T  D E S  C H E M I N O T S  

  

 TRACT AUX RETRAITÉS  

 

RÉFORME DES RETRAITES 

 

 

 

RETRAITÉS : CONCERNÉS et DÉTERMINÉS 

LE 24 : MOBILISATION GÉNÉRALE ! 
 
 

Historique par la force de la mobilisation, par sa durée, sa diversité et sa 

grande lucidité, par sa popularité ! 

Historique sur le fond de ce que porte cette lutte. Car avec cette réforme 

des retraites, le Gouvernement au service du Capital s’attaque au 

fondement même de notre socle social issu du programme de Conseil 

National de la Résistance avec la sécurité sociale qu’il veut démanteler 

pour servir les appétits sans limite des financiers. 

Oui, il s’agit bien d’un combat sur un choix de société. Et le démantèlement 

de la sécurité sociale, ça ne se négocie pas, ça se combat !  

C’est ce que fait la CGT depuis le début de ce conflit dans une démarche 

unitaire avec 4 autres organisations syndicales (FO – FSU – Solidaire - CFE-

CGC) en faisant des propositions concrètes pour améliorer et renforcer 

notre régime de répartition à prestations définies qui a fait la preuve de 

son efficacité. 

Toutes les générations sont concernées ! 

L’argent existe pour satisfaire les revendications. L’argent coule à flot pour 

une petite minorité et le CAC 40 a battu de nouveau record de dividendes 

pour ses actionnaires en 2019. 

Mais le patronat, avec la complicité du Gouvernement ne veut plus payer 

la partie socialisée du salaire qui contribue au financement de la protection 

sociale. Par contre, tous ces vautours veulent récupérer cette manne 

financière qui leur échappe et qui se chiffre en centaine de milliards pour 

l’orienter vers la capitalisation et les fonds de pensions. 

Avec ce système à « cotisations définies » (à point) on sait ce que l’on 

cotise mais pas ce que l’on touchera, et cela se confirme dans les 

arguments pitoyables des ministres et autres « marcheurs » qui essaient 

de démontrer les « bienfaits » de cette réforme largement rejetée. 

 

Montreuil,  le  17 Janv ier 2020 

Le mouvement de lutte 

historique en cours sur 

l’avenir de notre 

système de retraite 

depuis le 05 décembre 

2019 marquera 

l’histoire sociale de ce 

21ème siècle. D’où 

l’importance et l’urgence 

de tout mettre en œuvre 

pour qu’il s’amplifie dans 

le pays, dans toutes les 

entreprises et parmi les 

retraités pour conduire 

à la victoire ! 

U N I O N  F É D É R A L E  D E S  R E T R A I T É S  
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Les retraités d’aujourd’hui sont concernés par les effets que vont entraîner cette réforme 

qui conduira à une stagnation voire une régression des pensions (c’est ce qu’à commencer 

à faire le Gouvernement en ne revalorisant les pensions que de 0,3 %, bien en deçà de 

l’inflation) pour aller vers une baisse si la loi devait passer. 

En effet, maintenir à 14 % du PIB le montant des pensions versées à l’horizon 2040… 

alors que le nombre de retraités passera de 17 millions à 23 millions à cette date, aura 

un impact sur le niveau des pensions tout comme établir comme un dogme « une règle 

d’or d’équilibre des comptes » du (des) régime(s) en ajustant la valeur du point… ne pourra 

qu’entraîner une baisse du montant de la pension. 

Le conflit en cours porte aussi sur la suite de la réforme de 2018 qui est entrée en 

application au 1er janvier 2020, avec, pour effet, la fin des 3 EPIC et la « naissance » de 

5 SA ainsi que la fin des embauches au statut entraînant la fermeture du régime spécial 

de protection sociale des cheminots actifs et retraités ! Les conséquences seront lourdes 

sur : le niveau des pensions et le financement des droits spécifiques (y compris les pensions 

de réversions), le niveau de remboursement des prestations maladie, l’impact sur l’action 

sociale et le FASS… 

La CGT exige l’élargissement de notre régime spécial au niveau de la branche 

afin de garantir nos droits à l ’avenir. 

Dans ce contexte, les retraités doivent continuer massivement à se mobiliser en 

convergence avec les actifs, participer aux assemblées générales, s’inscrire dans les 

multiples initiatives locales interprofessionnelles… 

La mobilisation des retraités doit aussi se retrouver dans la solidarité financière avec les 

grévistes qui mènent un combat exemplaire ! 

Mettons tout en œuvre pour faire du vendredi 24 janvier 2020 une 

puissante journée de lutte et de manifestations ! 

Retraités, en masse, descendons dans la rue 

crier notre colère et porter nos revendications ! 
     


